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VOTE EN TÊTE DE LISTE
Vous choisissez la CSC et vous êtes d’accord avec l’ordre 
des candidat·e·s figurant sur la liste. Noircissez la case se 
trouvant au-dessus de la liste CSC.

CSC

VOTE(S) NOMINATIF(S)
Vous souhaitez marquer votre préférence pour un·e ou 
plusieurs candidat·e·s? Dans ce cas, noircissez la (les)
case(s) se trouvant à côté de son (leurs) nom(s). N’émet-
tez cependant pas plus de votes nominatifs qu’il n’y a 
de mandats à pourvoir. Sinon, votre vote sera assimilé à 
un vote en tête de liste.

CE QU’IL NE FAUT PAS FAIRE
Voter pour des candidat·e·s de plusieurs listes rend 
votre vote nul. Vous ne pouvez voter que pour des can-
didat·e·s d’une seule et même liste, ou voter en tête de 
liste. Si vous noircissez des cases sur plusieurs listes, 
votre vote sera nul.
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* Il ne faut pas nécessairement être affilié·e  à un syndicat pour pouvoir voter.  
Vous pouvez voter pour un·e candidat·e  de la CSC même si vous êtes membre  
d’un autre syndicat.


